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AMENDEMENT

Dans le projet de décret relatif aux implantations com-
merciales, il est inséré un article 46bis redigé comme 
suit :

« Art. 46bis. L’autorité peut se prononcer explicite-
ment sur la recevabilité de la déclaration et sa confor-
mité à l’article 28 et la notifier au déclarant dans les 
trente jours de la réception de la déclaration. À défaut, le 
déclarant peut passer à l’exécution des actes déclarés. ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de préciser les modalités de décision sur 
les déclarations.

Y. Evrard

M. Dock
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P.-Y. Jeholet
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